
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

Séance publique du 7 février 2025 N° 2025-73

Convocation du 24 janvier 2025
Aujourd'hui vendredi 7 février 2025 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Claudine BICHET, Mme Brigitte BLOCH, M.
Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Christine BOST, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha  BOZDAG,  Mme  Myriam  BRET,  Mme  Pascale  BRU,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE,  M.  Olivier  CAZAUX,  M.  Thomas  CAZENAVE,  M.  Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  Mme  Typhaine
CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane DELPEYRAT-VINCENT, Mme
Eve DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Olivier  ESCOTS,  Mme Anne
FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, Mme Véronique FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Alain GARNIER,
Mme Daphné GAUSSENS, M. Nordine GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme
Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M.
Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  LABESSE,  M.  Gwénaël  LAMARQUE,  Mme  Fannie  LE  BOULANGER,  Mme  Harmonie  LECERF
MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude
MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Céline PAPIN, Mme Pascale PAVONE, M. Nicolas PEREIRA, M. Stéphane PFEIFFER, M.
Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck
RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Michael RISTIC, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH,
Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Emmanuel SALLABERRY, Mme
Brigitte TERRAZA, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Dominique ALCALA à M. Christophe DUPRAT

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

Mme Amandine BETES à Mme Stephanie ANFRAY

M. Max COLES à M. Eric CABRILLAT

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Françoise FREMY

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Harmonie LECERF MEUNIER

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-François EGRON

M. Guillaume MARI à M. Stéphane PFEIFFER

M. Jérôme PESCINA à M. Michel LABARDIN

M. Patrick PUJOL à M. Fabrice MORETTI

M. Jean-Baptiste THONY à M. Michael RISTIC

M. Jean TOUZEAU à M. Alexandre RUBIO

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h27 
M. Stéphane MARI à partir de 15h27 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

EXCUSE(S) : 

Monsieur Guillaume GARRIGUES.

LA SEANCE EST OUVERTE



Conseil du 7 février 2025 Délibération

Direction Grands Projets Mobilité

Service Amélioration Réseaux Mobilité
N° 2025-73

CENON - LORMONT - Aménagements de l'axe Avenue Carnot-Avenue John Fitzgerald
Kennedy - instauration d'un périmètre de prise en considération - Décision -

Autorisation

Madame Isabelle RAMI présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1. Contexte de la présente délibération

L’avenue  Carnot  et  l’avenue  John  Fitzgerald  Kennedy  situées  à  Cenon  et  Lormont
constituent  un  des  axes  majeurs  de  circulation  de  la  rive  droite.  Or,  cet  axe  offre  peu
d’aménagement pour les déplacements actifs, générant de l’inconfort, de l’insécurité, et un
effet de coupure entre les communes de Cenon et Lormont.

A ce titre, il est proposé de réaménager le secteur Avenue Carnot – Avenue John Fitzgerald
Kennedy avec comme objectifs de favoriser la circulation des cyclistes et des piétons en
proposant des aménagements confortables et sécurisés, d’apaiser la circulation automobile
tout en favorisant les transports en commun et d’améliorer les espaces publics et la qualité
des riverains en renforçant notamment la végétalisation du site.

2. L’instauration d’un périmètre de prise en considération

L’axe constitué par l’avenue Carnot et l’avenue John Fitzgerald Kennedy dans sa portion
comprise entre le rondpoint de « place des 2 villes » et l’échangeur de la rocade est en
pleine métamorphose avec notamment la réalisation de projets urbains. Sachant que le
projet d’aménagement de l’axe Carnot Kennedy et des voies qui y aboutissent nécessitent
des emprises foncières sur ce secteur,  il  s’avère opportun d’instaurer un périmètre de
prise  en  considération,  afin  de  pouvoir  éventuellement  surseoir  à  statuer  sur  les
demandes d’autorisation d’urbanisme susceptibles de compromettre ou de rendre plus
onéreuse la réalisation de ce projet d’aménagement.

Ce périmètre est défini :

- Par  deux lignes parallèles  situées à  50 m de part  et  d’autre  de l’axe de l’avenue
Carnot, de l’avenue John Fitzgerald Kennedy,

- Par deux lignes parallèles situées à 25 m de part et d’autre de l’axe de l’avenue Renée
Cassagne dans sa portion comprise entre le carrefour Cassagne / Kennedy / Carnot et
la rue Leon Blum

- Par deux lignes parallèles situées à 25 m de part et d’autre de l’axe de l’avenue de
Paris dans sa portion comprise entre le carrefour Cassagne / Kennedy / Carnot et la
rue Jean Itey

- Par une ligne parallèles située à 25 m par rapport au fil d’eau du carrefour giratoire de
la place des 2 villes

Et tel que figurant sur le plan annexé. Ce périmètre sera reporté dans les annexes du Plan
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local  d’urbanisme  dont  la  dernière  modification  a  été  approuvée  par  délibération  du
Conseil de la Métropole n° 2024-444 en date du 26 septembre 2024.

3. Publicité et effets de la délibération instaurant le périmètre de prise en 
considération

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si la décision de prise en considération a été
publiée avant le dépôt de la demande d’autorisation.

Conformément  à  l’article  R.424-24 du  Code  de  l’urbanisme,  la  décision  de  prise  en
considération de la mise à l’étude de ce projet de travaux publics sera affichée pendant un
mois au siège de Bordeaux Métropole compétente en matière de Plan local d’urbanisme
et,  dans les mairies des communes membres concernées à savoir  :  les communes de
Cenon et Lormont.

Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département.

Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier pourra
être consulté.

La décision de prise en considération produira ses effets juridiques,  dès l’exécution de
l’ensemble des formalités prévues ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage
étant celle du premier jour où il est effectué.

Elle cesse de produire effet  si,  dans un délai  de dix ans à compter de son entrée en
vigueur, l’exécution des travaux publics ou la réalisation de l’opération d’aménagement n’a
pas été engagée. Le sursis à statuer, quant à lui, ne peut excéder deux ans.

Lorsqu’une décision de sursis à statuer est intervenue, les propriétaires auxquels a été
opposé le refus d’autorisation de construire ou d’utiliser le sol peuvent mettre en demeure
la collectivité ou le service public qui a pris l’initiative du projet, de procéder à l’acquisition
de leur terrain dans les conditions et délai mentionnés aux articles L.230-1 et suivants du
Code de l’urbanisme.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5217-2

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L424-1-2° et R. 424-24,

VU le Plan local d’urbanisme en vigueur,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT la nécessité d’instaurer un périmètre de prise en considération à la suite de
la mise à l’étude du projet d’aménagement de L’avenue Carnot et l’avenue John Fitzgerald
Kennedy  permettant  de surseoir  à  statuer  sur  des  demandes d’autorisation  d’urbanisme
susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation du projet,

DECIDE

Article 1 :  d’approuver l’instauration d’un périmètre de prise en considération au titre de
l’article  L.424-  1  2°  du  Code  de  l’urbanisme  sur  le  territoire  défini  sur  le  plan  annexé
permettant d’opposer un sursis à statuer sur les communes de Cenon et Lormont — en
faveur de l’aménagement de de L’avenue Carnot et l’avenue John Fitzgerald Kennedy et des
voies y aboutissant.

Article 2 : d’autoriser Madame la Présidente à engager toutes les formalités nécessaires à
l’exécution  de  la  présente  délibération  dont  notamment  les  procédures  de  publicité  du
présent acte et de mise à jour du Plan local d’urbanisme.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 
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Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 7 février 2025

Par le/la secrétaire de séance, Pour expédition conforme,
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